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Quand vous calculez vos objectifs d’investissement, vous devez toujours prendre en compte le facteur de l’inflation. Même si l’inflation est en baisse à un instant T, le futur 
n’offre jamais de garantie et même de faibles fluctuations peuvent mettre en danger vos économies.

Le risque d’inflation est un des facteurs qui illustre le fait que les investissements « sécuritaires » comme les investissements à court terme ne le sont pas vraiment. Bénéfi-
ciant le plus souvent de faibles revenus, ce type d’investissement n’a pas rentabilité suffisante pour atteindre les objectifs de l’investisseur une fois que l’on prend en compte 
l’inflation sur une période donnée. 

La solution que nous préconisons est de diversifier son portefeuille d’investissements pour améliorer son potentiel de rentabilité et ainsi casser l’impact de l’inflation sur 
vos placements. 

Ce graphique illustre l’effet de l’inflation sur un capital de 10 000 €. Même avec un taux d’inflation relativement bas de 2 %, le capital de 10 000 € chute à 6707 € de pou-
voir d’achat en 20 ans.

Consultez un Conseiller en Gestion de Patrimoine avant de réaliser un investissement. Les fonds mutualisés ne sont pas garantis, leur valeur change 
souvent et les performances passées de certains produits ne se reproduisent pas forcément.
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